
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 20/06/22

 Délibération n° 2022/3
FINANCES LOCALES. Clôture du budget annexe Chaufferie des Minguettes et affectation des résultats de 
clôture.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 32

Date de la convocation : 14/06/22
Compte rendu affiché : 24/06/22

Transmis en préfecture : 23/06/22
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20220620-39443-BF-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Véronique FORESTIER, M. Lanouar SGHAIER, Mme Samira MESBAHI, M. Djilannie
BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme  Souad
OUASMI,  M. Nicolas PORRET, Mme Patricia OUVRARD, M.  Hamdiatou NDIAYE,
Mme Monia BENAISSA, M. Nacer KHAMLA, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice
GAUTIN, Mme Joëlle CONSTANTIN, M. Albert NIGRA, M. Pierre MATEO, M. Said
ALLAOUI,  Mme  Nathalie  DEHAN,  Mme  Amel  KHAMMASSI,  Mme  Christelle
CHARREL, Mme Sophia BRIKH, M. Karim SEGHIER, M. Aurélien SCANDOLARA, M.
Murat  YAZAR,  M.  Maurice  IACOVELLA,  M.  Yalcin  AYVALI,  Mme  Marie-Danielle
BRUYERE, M. Lionel PILLET.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. Farid BEN MOUSSA, Mme Fazia
OUATAH,  Mme  Camille  CHAMPAVERE,  Mme  Estelle  JELLAD,  M.  Damien
MONCHAU.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme  Saliha  PRUDHOMME-LATOUR  à  Mme  Véronique  FORESTIER,  M.  Idir
BOUMERTIT à M. Hamdiatou NDIAYE, M. Jeff ARIAGNO à Mme Samira MESBAHI,
M. Yannick BUSTOS à Mme Patricia OUVRARD, M. Benoît COULIOU à M. Lanouar
SGHAIER, Mme Aude LONG à Mme Nathalie DEHAN, M. Mustapha GHOUILA à M.
Maurice IACOVELLA, Mme Fatma HAMIDOUCHE à M. Yalcin AYVALI, M. Christophe
GIRARD à Mme Marie-Danielle BRUYERE, Monsieur Frédéric PASSOT à M. Lionel
PILLET.
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 Rapport n° 3
FINANCES LOCALES. Clôture du budget annexe Chaufferie des Minguettes et affectation des résultats de 
clôture.

Direction Ressources Financières

Mesdames, Messieurs,

Depuis le 1er janvier 2015, la Métropole de Lyon exerce la compétence d’exploitation de la Chaufferie centrale
de Vénissieux. En effet, en application de l’article L3641-1 du Code général des collectivités territoriales, la
Métropole  de Lyon  exerce  de  plein  droit,  en  lieu  et  place  des  communes situées  sur  son  territoire,  les
compétences en matière de politique de la ville relative à la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion
de réseaux de chaleur ou de froid urbains.

Les biens nécessaires à l’exercice de la compétence, dont le terrain d’assiette cadastré section BX48, ont été
définitivement transférés à la Métropole par acte de transfert de propriété à titre gratuit signé le 27 novembre
2020 entre la Ville de Vénissieux et la Métropole de Lyon.

A la suite de ce transfert de propriété complet, le budget annexe de la Ville relatif à l’activité de la Chaufferie
des Minguettes peut être  définitivement clôturé.  Depuis  plusieurs exercices,  compte tenu du transfert  de
compétence, le compte administratif de ce budget annexe ne présentait pas d’écritures comptables nouvelles.

A la suite de l’approbation du compte de gestion pour 2021, les résultats de clôture s’établissent :

- Pour la section de fonctionnement à 43 035.66€ ;
- Pour la section d’investissement à 22 968€ ;

Soit un résultat de clôture total de 66 003.66€ 

Vu l’article L3641-1 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n°2018/8 du Conseil  municipal  en date  du 15 octobre 2018 portant  approbation de la
cession à la Métropole de Lyon des biens relatifs à la compétence réseau de chaleur urbain ;

Vu l’absence d’écritures comptables sur  le  budget  annexe Chaufferie  des Minguettes et  les résultats  de
clôture du compte de gestion établi par le comptable public ;

Considérant la demande du comptable public de procéder à la clôture du budget annexe Chaufferie des
Minguettes ;
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Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 30 mai 2022 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de :
- Approuver la clôture du budget annexe Chaufferie des Minguettes ; 
 
- Approuver l’affectation des résultats de clôture de ce budget annexe au budget principal de la Ville lors de 
l’affectation des résultats de 2021.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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